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Rappel méthodologique

Schéma d’accueil des Camping-cars en Lozère

• Analyse documentaire 

• 20 entretiens avec les acteurs du territoire

• Visite et observation des 13 aires d’accueil de camping-
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• Visite et observation des 13 aires d’accueil de camping-
cars en Lozère

• Visite et observation d’aires d’accueil de destinations 
référentes ailleurs en France : 33, 34, 56, 29

• Enquête auprès de 164 camping-caristes présents en 
Lozère entre juillet et septembre 2010 



1 – Structure 
du marché

ASSISES DÉPARTEMENTALES DU TOURISME

1 – Un marché jeune

2 - Une clientèle en affinité avec les 
attributs de la destination « Lozère »
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3 – le camping-car, à autonomie limitée

4 – le camping-car, une autocaravane 
soumise à une double réglementation

pour assurer un tourisme



1. Structure du marché

Schéma d’accueil des Camping-cars en Lozère

Les chiffres clés du Camping-car en France (source : FFCC)

La typologie du camping - cariste :
� 43 % entre 51 et 60 ans et 33 % + de 60 ans
� 60 % sont des couples, 40 % des familles
� 27 % sont issus de l’Ile de France
� 92 % visitent la France
� Kilométrage moyen annuel parcouru : 11 000
� 80 % partent en week-ends
� 50 % utilisent leur véhicule plus de 60 jours/an (20% plus de 100 jours)
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� 50 % utilisent leur véhicule plus de 60 jours/an (20% plus de 100 jours)

Les types d’équipements en France qui accueillent l es camping-caristes
� 4 900 lieux pour accueillir les camping-cars en France :
� Aires de services publiques ou privées
� Aires de stationnement
� Campings proposant la formule « STOP ACCUEIL CAMPING CAR » en 2009 : 514
� Emplacements dans les campings
� Aires construites à l’entrée des campings
� Etapes chez les vignerons et agriculteurs « France Passion » : 1 400
� Camping-car d’hôtes : 700



1. Structure du marché

• En 10 ans, le parc roulant de caravanes tourisme est passé de 500 300 unités en 2000 
à 176 854 en 2009 � - 65%

• Le parc roulant de camping-cars est passé de 63 098 unités en 2000 à 184 306 en 
2009 (500 000 en Europe) � + 192 %

Schéma d’accueil des Camping-cars en Lozère

Le marché, jeune et en croissance forte, où la Fran ce domine
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• En 40 ans, le parc roulant de caravanes tourisme est passé de 566 000 unités en 1975 
à 176 854 en 2009

• Le parc roulant de camping-cars est passé de 1 000 unités en 1975 à 184 306 en 2009

Sources : FFCC & UNI VDL



1. Structure du marché

Le Camping-cariste, un individualiste 

Respectueux 
• de l’environnement …………………… 91% 
• des autres …………………………….. 87% 
• de la liberté individuelle ……………… 68%

Schéma d’accueil des Camping-cars en Lozère
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Lié à des valeurs 
• voyager confortablement ……………. 97%
• pratiquer des activités de son choix .. 93% 
• dépenser comme il l’entend ………… 87%

Aventurier...moderne 
• Partir à l’aventure …………………….. 88% 
• de façon moderne ……………………. 86%

Être partout comme à la maison !

Sources : étude ACCL - 2007



1. Structure du marché

Le Camping-car, autonome… mais à autonomie limitée 

On peut définir le camping-car comme un véhicule habitable et autonome en électricité, 
chauffage, réfrigération, WC et eau, avec la récupération et le stockage des eaux grises (vaisselle, douche) 
des eaux noires (WC chimiques).

L’autonomie d’un camping-car étant limitée à deux ou trois jours , rend nécessaire le 
ravitaillement en eau propre, la vidange des eaux usées et des toilettes chimiques.

Vidange des eaux grises : les eaux grises (vaisselle et douche) sont stockées dans des réservoirs situés sous 
le plancher du camping-car ; leur vidange s’effectue par des robinets… directement au sol.

Schéma d’accueil des Camping-cars en Lozère
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le plancher du camping-car ; leur vidange s’effectue par des robinets… directement au sol.

Vidange des eaux noires (WC avec additif chimique) : les réservoirs mobiles (cassettes) peuvent être 
transportées jusqu’à un point de vidange. Le réceptacle de vidange devra être assez large.

Ravitaillement en eau : Les besoins, de 50 à 100 litres tous les 2 ou 3 jours, peuvent être assurés de façon 
satisfaisante par :

• Un robinet fileté 20 x 27 où s’adaptera le tuyau que possède tout camping-cariste, pour le remplissage du 
réservoir d’eau potable,

• Un deuxième robinet sans filetage pour le rinçage des cassettes. Important d’avoir deux robinets pour des 
raisons évidentes d’hygiène. 

Dépôt des déchets ménagers : les camping-cars sont les seuls véhicules automobiles qui comportent une 
poubelle, mais elle est petite ; un container est apprécié à proximité.



1. Structure du marché

Schéma d’accueil des Camping-cars en Lozère

Le Camping-car, « autocaravane » soumis à une double réglementation

Les camping-cars (ou autocaravanes) constituent donc à la fois des véhicules servant de moyens 
de transport et de modes d'hébergement en permettant l’organisation de séjours. 

De ce fait, l'utilisation de ce type de véhicules fait l'objet d’une double réglementation qui concerne, 
� d'une part, les règles de circulation routière, 
� et, d'autre part, les règles de stationnement plus ou moins prolongé. À ce titre, le stationnement des 

camping-cars est régi par la réglementation formulée par le code de la route, le code général des 
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camping-cars est régi par la réglementation formulée par le code de la route, le code général des 
collectivités territoriales et le code de l'urbanisme.

S’agissant de véhicules, les autocaravanes ne sauraient être privées du droit de 
stationner , dès lors que l’arrêt ou le stationnement n’est ni dangereux (art. 417-9 du code de la route), 
ni gênant (art. R. 417-10 et R. 417-11 du même code) ni abusif (art. R. 417-12 et R. 417-13). 

En matière de circulation et de stationnement, ces pouvoirs sont fixés par l’article L. 2213-2  du code général 
des collectivités territoriales. Cet article oblige clairement les autorités qui en sont investies, quand une 

décision de limitation ou d’interdiction ne s’applique  qu’à certaines catégories de véhicules, à en définir 
avec précision les caractéristiques . Encore doivent-elles se référer à des données en 

relation avec leur effet sur la circulation,  telles que surface, encombrement, poids … 
(Circulaire NOR INTD0400127C 19 octobre 2004)



2 - Enquête 
camping-cars

1 - Structure clientèle

2 - Information 

3 – Activités et dépenses

ASSISES DÉPARTEMENTALES DU TOURISME

3 – Activités et dépenses

4 – satisfactions, attentes et besoins

5 - perspectives
pour assurer un tourisme
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2.1. Structure clientèle

Structure du groupe �

� Origine de la clientèle   �

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 

���������		�
��
��	
� � 
���������� � � 



2.1. Structure clientèle

Catégories socio-professionnelles. Retraités : 62% �

� Tranches d’âges. 60 ans et plus : 50%�

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 
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� Tranches d’âges. 60 ans et plus : 50%�



2.1. Structure clientèle

Durée des vacances en camping-car : 21,88 jours �

� dont, durée du séjour en Lozère : 7.42 jours  �

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 
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� dont, durée du séjour en Lozère : 7.42 jours  �

48 % des séjours en Lozère 
inférieurs ou égaux à 3 jours



2.1. Structure clientèle

� Type de tourisme. Itinérant et transit : 73 %  �

Profil de l’itinérance. Tour de la Lozère : 51 % �

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 
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2.1. Structure clientèle

Profil de l’itinérance. Tour de la Lozère : 51 % �

� Destinations associées. Aveyron, Tarn, Hérault… �

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 
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2.1. Structure clientèle

Fréquence de venue. Un tiers d’habitués �

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 
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� Intention de revenir : 90%    �



2.2. Information 

Q6 - Pour préparer ce séjour, comment vous êtes-vous informés pour venir en Lozère et 
ensuite comment vous êtes vous pris pour choisir les activités de votre séjour ? 

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 
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2.2. Information 

Q7 Quel jugement portez-vous sur l’information qui vous a été donnée ? 

Q8 Et sur l’information plus spécifiquement 
liée à votre déplacement et séjour en camping-
car ? 

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 
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2.3. Activités & dépenses

restaurant

thermalisme

se reposer, ne rien faire

eaux vives

Q9 - Aujourd’hui,  est ce que vous pouvez m’indiquer les activités que vous avez 
(comptez) pratiquées(er) 

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 

0 0,2 0,4 0,6 0,8 1

balade en C.C

rando

balade en vélo

partie de pêche

visite sites touristiques

découverte ville, village

manif�rculturelle, sportive

marché, brocante, visite …

visite fermes et …

prévu

fait
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2.3. Activités & dépenses

Q10 - A combien estimez vous les dépenses que vous ferez aujourd’hui (hors dépenses 

liées au camping-car : essence, parking, entretien…) :  53 €€_/ 

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 
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2.4. Satisfaction, attentes et besoins

Q11 - A ce stade de votre séjour en Lozère, si vous deviez me donner une appréciation globale 
pour me dire si, dans son ensemble, les camping-cars sont bien accueillis et traités en 
Lozère, quelle note donneriez-vous ? 7.46 / 10

Q12 - D’une façon plus précise, quel jugement portez vous sur les éléments suivants de votre 
séjour en Lozère 

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 
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Q11 - A ce stade de votre séjour en Lozère, si vous deviez me donner une appréciation globale 
pour me dire si, dans son ensemble, les camping-cars sont bien accueillis et traités en 
Lozère, quelle note donneriez-vous ? 

7.46 / 10
Q13 -Par rapport aux autres destinations françaises que vous connaissez, considérez vous 

que le département de la Lozère vous propose globalement une offre de meilleure ou de 
moindre qualité en matière d’accueil des Camping-cars. 

2.4. Satisfaction, attentes et besoins

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 
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Q13 - Commentaires : …….

2.4. Satisfaction, attentes et besoins

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 
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2.4. Satisfaction, attentes et besoins

Q15 - Maintenant, si vous pouviez définir en fonction de vos attentes, les types de lieux dans 
lesquels vous installer pour passer la nuit en Lozère, OU souhaiteriez vous qu’ils soient en 
priorité 

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 
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2.4. Satisfaction, attentes et besoins

Q16 - Qu’est ce fait qu’une aire de stationnement est particulièrement attractive à vos yeux ? 

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 
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2.5. Perspectives

� Intention de revenir : 90%    � � Période : juin & septembre   �

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 
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2.5. Perspectives

� Période : juin & septembre   �

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 

���������		�
��
��	
� � 
���������� � ��



2.5. Perspectives

RS4 Pratiquez-vous chacune des activités suivantes régulièrement, occasionnellement ou 
jamais ? 

2 – Enquête auprès des Camping - caristes 
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2 – Enquête auprès des Camping - caristes 

2.5. Perspectives

Quels magazines avez vous l’habitude de lire ? 
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3 – Les 
problèmes à 
résoudre

1 – Manque d’aires de Camping-cars

2 – Information & signalétique

3 – Conflits d’usage

ASSISES DÉPARTEMENTALES DU TOURISME

3 – Conflits d’usage

4 – Prix des services 

5 – Equipement des aires 

6 – Espace de stationnement
pour assurer un tourisme
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3.1. Manque d’aires de Camping-cars

3 – Problèmes à résoudre

Difficile de savoir combien d’aires de 
camping-cars en France. Leur nombre 
évolue tous les jours. 

•Le guide Internet « Vacances en 
Liberté » en a répertorié 6000 qui 
présentent les qualités de BTS (Beauté, 

Gard
X1,75

Haute Loire
X1,94

Ardèche
X2,7

Aveyron
X2,8Cantal

x2,2
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Base 100 : Lozère – Source : 

présentent les qualités de BTS (Beauté, 
Tranquillité, Sécurité)

•Le guide « Camping-cars magazine 
2010 » compte 8000 étapes en France, 
dont 4000 aires de services. 

En Lozère, en fusionnant les différentes 
sources, nous arrivons à 65 aires de 
stationnement. 

Mais le compte n’y est pas !



3.2. Information & signalétique
Signalétique approximative (Langogne)…                          ou inexistante (Mende)…. 

Mauvaise signalisation de l'aire de 
Mende… 

pas assez de fléchage à partir de la 
ville…  

A Mende, signalisation insuffisante pour 
l'aire de C.C… 

3 – Problèmes à résoudre
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« pas assez de fléchage à partir de la ville »… « aire de stationnement signalée dans les guides, rien sur 
place »... « pour éviter de trop grosses accumulations de camping-cars, limiter le temps de stationnement 

à 24 ou 48 heures »… 

l'aire de C.C… 

aire de Mende - voiture stationnant sur 
parking C.C…  

Manque de signalisation dans la ville, à 
l’entrée de la ville…



3.3. Conflits d’intérêt

.

3 – Problèmes à résoudre
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3.4. Prix des services

.

… quelle perception du prix de l’escale en Lozère po ur le client ? 

3 – Problèmes à résoudre
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3.5. Equipement des aires… ou aires équipées

.

Le Monastier (en haut) : un équipement idéal (services, 
accessibilité, espace, disposition…) 
mais proche de la route et éloigné des commerces. 
Villefort (en bas) : difficile d’accès (route pentue et étroite) et 
vidange enclavée (entre lampadaire et rail de protection de 
l’espace vidange). Borne souvent en panne. 
Dans l’ensemble, des aires appréciées mais en trop petits 
nombres, peu visibles et pas toujours très accessibles. 

Quelques commentaires : 
���������� 	��
����
�������������
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3 – Problèmes à résoudre
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Quelques commentaires : 
« des aires mieux que d’autres »… « beaucoup d’aires de 
services manquent de bornes électriques et éclairage »… 
« Pas assez de bornes de vidange des eaux de vaisselles et WC 
� incite les indélicats à vidanger dans la nature (déjà vu) »…
« manque d’équipements pour les camping-cars : vidange eaux 
usées, remplissage en eau propre, vidange cassette… manque de 
toilettes sur les aires »…
« améliorer l’accès aux aires de vidange »…
« Très bien à Mende. Emplacement en plein centre et en plus 
proche de la rivière. Nous n’étions pas enclavé à la fin de la 
ville »… « Aire de Mende pourrait être agréable si aménagée : 
calme, proche d’un Intermarché et du centre ville mais borne 
moyenâgeuse et aire trop petite » « à Mende, un seul robinet pour 
eau propre et rincer les cassettes »… « aire de Mende, pas de 
vidoir spécifique pour cassette WC »…
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3.6. Espace pour le stationnement 

Mortagne sur Gironde (17)

3 – Problèmes à résoudre
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Meyrueis - Capellan

Florac – Aire municipale
Camaret (29) – Aire municipale (80 emplacements)
Commune de l’année 2004 – Camping-car magazine

Mortagne sur Gironde (17)
Aire municipale (60 emplacements)
Commune de l’année 2007 – Camping-car magazine



4 – Aide à la 
décision

1 – La question du nombre des aires

2 – La question de l’information 

3 – La question des conflits d’usage 

4 – La question du prix

ASSISES DÉPARTEMENTALES DU TOURISME

4 – La question du prix

5 – La question de l’équipement

6 – La question du lieu

7 – La question de l’implication

tourisme
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4.1. La question du nombre des aires

4 – Aide à la décision

La Lozère (66 aires d’accueil – dont 36 également ai res de services)
Pour mémoire : Ardèche (126 aires de services – dont  85 également aires d’accueil – répertoriées)
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Une densification importante à envisager, notamment :
� En nombre d’aires de services. En moyenne, une tous les 20 km, 
visibles et accessibles, sur les axes routiers passants. 
� Dans les campings (privés et municipaux) dans les espaces sensibles 
et à « forte densité touristique » : gorges, Aubrac, Parc National, lac de 
Naussac
� Des aires d’accueil en relation avec les commerces, restaurants et 
producteurs identitaires
� Dans les centres villes et villages, à proximité des commerces. 



4.1. La question du nombre des aires 
Ardèche 

(126 aires de services – dont 85 
également aires d’accueil)

Lozère 
(66 aires d’accueil – dont 36 
également aires de services)

4 – Aide à la décision
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Une densification importante à envisager, notamment :
� En nombre d’aires de services. En moyenne, une tous les 20 km, visibles et accessibles, sur les axes routiers passants et dans les 
sites à forte attractivité touristique. 
� Passer en 3 ans de 36 aires à une soixantaine, 
� Prévoir l’implantation des aires dans des espaces visibles et faciles d’accès : entrée de vile, parking de super marché, casernes de 
pompiers…
� Transformer certains campings municipaux en déshérence en aires d’accueil spécialisées pour camping-cars. Y développer les 
activités et animations thématiques (pêche, champignons, randonnée, VTT….)
� Développer des aires naturelles de campings à proximité des espaces de pratiques des sports de pleine nature (Parc National des 
Cévennes, gorges…) Exemples d’opportunités : domaines départementaux, sites, grottes, propriétés privées (Dargilan : 260 
hectares),
� Renforcer et prioriser l’offre d’accueil dans les campings dans les espaces fragiles, contraints et à forte pression touristique
(gorges et lacs, notamment). Imaginer des solutions à géométrie variable, lisibles, pour offrir des solutions d’accueil à l’année.
� Multiplier le nombre des aires d’accueil nocturnes, de petites tailles, intégrées, dans les centres villes et villages, proches des 
commerces, restaurants et producteurs identitaires (réseaux « camping-cars d’hôtes » et « France passion »)



Avant, pendant…

Avant :
� Information via la presse Camping-cars. Les 2/3 des  camping-caristes 
interrogés lisent la presse C.C et la moitié « Campi ng-car magazine » et 
« le Monde du Camping-car ». 
� Guides camping-caristes. Généralistes circuits (Pet it Futé, Michelin…), 
spécialistes (guides Larivière, Camping-car Magazine ), affinitaires 
(France Passion, camping-cars d’Hôtes)

4.2. La question de l’information

4 – Aide à la décision
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� Sites communautaires d’associations de Camping-cari stes et 
passionnés, extrêmement nombreux

� Sites d’informations institutionnelles : CDT, OTSI (exemple : Obernai, 
Montélimar)



Avant, pendant…

Pendant :
� Offices de tourisme
� GPS (100% équipés)
� Guides spécialisés notamment pour les étrangers 

4.2. La question de l’information 

4 – Aide à la décision
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� Signalétique routière

� Bouche à oreille : relation aux habitants, notammen t, commerçants, restaurants, sites

� Potentiel de développement à imaginer autour de la mobilité, des mobiles et réseaux de 4 ème génération, de la 
géolocalisation, des activités de pleine nature et des animations et lieux identitaires. Travailler su r le côté tribu, 
communautaire des camping-caristes et le fait que l eur séjour se construit au fur et à mesure (opportu nité à 
l’accroissement important des séjours ��� � applications i.phone et android à développer. 



Trois codes régissent le stationnement des autocaravanes 
(camping-cars) :
� Le code de la route : articles R.417-1 et suivants (le camping-car 
étant un véhicule)
� Le code général des collectivités territoriales : articles L.2212-2, 
L2213-2-2 et L.2213-4 (en ce qui concerne le stationnement sur la 
voie publique)
� Le code de l’urbanisme : articles R.443 et suivants (le camping-car 

Règle générale : la réglementation du stationnement  des camping-cars sur la voie 
publique obéit aux règles de droit commun régissant  le stationnement des véhicules.

4.3. La question des conflits d’usage

4 – Aide à la décision

���������		�
��
��	
� � 
���������� � ��

� Le code de l’urbanisme : articles R.443 et suivants (le camping-car 
étant assimilé à une caravane, quant au stationnement sur le 
domaine privé).

La circulaire interministérielle du 27 juin 1985 des ministères de 
l’Intérieur, de l’Urbanisme et du Tourisme, adressée aux Préfets et 
aux Maires, définit les conditions d’application de ces différents 
textes.
Un nouveau texte a été publié le 19 octobre 2004, afin de remédier 
à certaines difficultés d’interprétation du stationnement sur le 
domaine public de jour ou de nuit. La circulaire interministérielle 
parue le 19 octobre 2004 supprime toute distinction entre le 
stationnement diurne et nocturne des camping-cars, occupés ou 
non. En effet, les risques ne sont pas différents de jour et de nuit, 
ainsi toute interdiction de séjour de nuit est illégale . 

��� � Sur les lieux n'étant pas spécifiquement dédiés à l 'accueil des camping-caristes et de leurs véhicules : pas 
de déballages autorisés : cales, tables, chaises, au vents… 

.



Règle particulière : l’aménagement d’aires spéciale s dédiées à l’accueil des autocaravanes 
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Source : FNHPA – Fiche pratique – sept. 2008 – Accueil des camping-cars et nouvelles mesures 
d’urbanisme 



Eviter les aires de grande taille (voir Palavas – 14 0 emplacements) et privilégier des aires 
de petites tailles (3 à 6 places), arborées, offran t une surface de 40 – 50 m 2 / C.C, intégrées 
dans le paysage, calmes… où l’aire de services est d éconnectée du parking 

� L’idée directrice est d’exploiter au maximum les lieux de 
stationnement existants disséminés dans les communes, le long des 
routes, des cours d’eau, des villages et des équipements collectifs…

� Les aires de services dotées de places de parking réservées aux 
camping-cars ne font pas l’unanimité chez la clientèle camping-
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camping-cars ne font pas l’unanimité chez la clientèle camping-
cariste. Certaines aires sont accessibles 24h/24 et certains camping-
caristes en stationnement peuvent être dérangés par les va-et-vient 
des camping-cars en vidange. 

� L’idéal est de prévoir des aires de services en entrée de ville, des 
espaces d’arrêts temporaires en centre-ville (les camping-caristes en 
profitent ainsi pour faire leurs achats quotidiens) et de prévoir des 
zones de stationnement nocturne de petites tailles et de nature variée 

� en centre ville (permet d’aller au restaurant le soir) et à l’écart des villes (place de village – calme), 
� sur des aires naturelles (très apprécié en général et notamment par les clientèles Nord Européennes, 
surtout si proche d’un cours d’eau ou d’un panorama), 
� sur les parkings des sites et grottes (permet d’être dans les 1ères visites et de partir ensuite) 
� dans les campings* ou ** (le seul intérêt des services est souvent la machine à laver)
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Le développement durable et la fragilité du territo ire (environnement, économique et 
social) au crédit d’un partage des coûts par la cli entèle camping-caristes.

1)Le prix n’est pas dans l’absolu discriminant
2)… mais il doit être cohérent avec 

- l’identité et l’offre du territoire 
- Les pratiques des autres destinations
- Le type d’escale (séjour ou transit)

4.5. La question du prix
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- Le type d’escale (séjour ou transit)
- Le besoin de services

3)Le camping-cariste consomme d’autant plus qu’il 
est satisfait de l’accueil qui lui est réservé. 

4)Le camping-cariste est une clientèle qui étale 
ses séjours du printemps à l’automne.

Les tarifs pratiqués en Lozère doivent être de l’ord re de : 
-4 à 5 € / jour pour les transits de moins de 48 heures sur les aires publiques autorisées,
-Conformes aux tarifs appliqués dans le cadre de l’opération « stop accueil » de la FFCC pour les nuits de transit dans les 
campings en formule étape avec une arrivée après 18h et un départ avant 10h, tout compris pour deux personnes et un camping-
car : soit entre 8 € et 11 €
-2 € pour la borne à eau et électricité



4.7. La question du lieu
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Attente : sauvage, tranquille, panorama (rivière, plan d’eau…), place de village, site touristique
Besoin : sécurité

���������		�
��
��	
� � 
���������� � �����������		�
��
��	
� � 
���������� � ��
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4 – Aide à la décision

���������		�
��
��	
� � 
���������� � ��



4.7. La question de l’espace de l’implication
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